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PORTANT EXTENSION D'UNE DECISION DU 

 

 

 

 

19 JUILLET 2023 PORTANT SUR LA DECISION N°V1 DU COMITE INTERPROFESSIONNEL DU VIN DE 

CHAMPAGNE RELATIVE A L’APPROVISIONNEMENT DE LA FILIERE AU COURS DE LA 

CAMPAGNE 2023-2024. 

 

 

Les dispositions de la décision n°V1 du 19 juillet 2023 du Comité interprofessionnel du vin de 

champagne ont été approuvées et rendues obligatoires par arrêté interministériel du 11 décembre 2023 

et publiées au Journal Officiel de la République française du 28 décembre 2023 (AGRT2325686A). 

 

 

 

 






